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2. La dénonciation prendra effet cent quatre-vingts jours après la date à

laquelle la notification aura été reçue par le dépositaire.

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés,
ont signé la présente convention.

FAIT à Montréal, le premier jour du mois de mars de l'an mil neuf

cent quatre-vingt-onze, en un exemplaire original comprenant cinq textes
faisant également foi rédigés dans les langues française, anglaise,

espagnole, russe et arabe.

ANNEXE TECHNIQUE

1" PARTIE: DESCRIPTION DES EXPLOSIFS

I. Les explosifs visés au paragraphe 1 de l'article I de la présente
convention sont ceux qui:

(a) sont composés d'un ou plusieurs explosifs puissants qui, dans
leur forme pure, ont une pression de vapeur de moins de 10" Pa à la
température de 25°C,
(b)dans leur formulation, comprennent un liant, et
(c) sont, une fois mélangés, malléables ou souples à la température
normale d'intérieur.

IL. Les explosifs suivants, mêmes s'ils répondent à la description des

explosifs qui est donnée au paragraphe I de la présente partie, ne sont pas

considérés comme explosifs tant qu'ils continuent à être détenus ou

utilisés aux fins mentionnées ci-après ou restent incorporés de la manière
indiquée, à savoir les explosifs qui:

(a) sont fabriqués, ou détenus, en quantité limitée pour laboratoire
uniquement aux fins de travaux dûment autorisés de recherche, de
développement ou d'essais d'explosifs nouveaux ou modifiés;
(b) sont fabriqués, ou détenus, en quantité limitée pour laboratoire
uniquement aux fins d'activités dûment autorisées de formation à la
détection des explosifs et/ou de mise au point ou d'essai de matériel
de détection d'explosifs;


